










 

 

ANNEXE n°1 
 

CONCESSIONS DE LOGEMENT 

VILLE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 

Libellé du poste Direction Missions et contraintes Nature d’attribution 

Directeur Général des Services Direction Générale 
Article 21 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 

Commune de plus de 5000 habitants 

Concession pour nécessité 

absolue de service 

Directeur de la Police Municipale 
Direction de la Police 

Municipale 

Niveau de responsabilité conduisant à être sollicité et/ou intervenir 

directement, de manière rapide et répétée, sur l’ensemble du 

territoire communal, pour les principaux problèmes de sécurité dans 

la ville. Interventions par téléphone, sur intervention ou au sein du 

CSU. 
 

Il définit et prend les mesures adaptées et est l’interlocuteur essentiel 

et principal des services de sécurité civile et de la police nationale et 

des autres acteurs de la sécurité locale. 
 

Amplitudes horaires larges – Sollicitations le soir, le week-end 

Concession pour nécessité 

absolue de service 

Gardiens de stade, d’école et/ou 

de gymnase 

 

Direction de la Jeunesse, 

des Sports et de la Vie 

Associative 

 

Direction de l’Enfance 

Surveillance de structures pour garantir la sûreté et la sécurité des 

lieux et des personnes, notamment lors de l’accueil de différentes 

activités sportives et des compétitions 
 

Amplitude horaires larges du lundi au vendredi soir et week-end 

- pour l’ouverture des structures 

- pour le nettoyage des structures, vestiaires et salles 

- pour la fermeture des structures 

 Arrosage des terrains le soir et le week-end,  

Entretien des terrains et des installations le soir et le week-end 

Concession pour nécessité 

absolue de service 

Gardien dit « Commissaire de la 

Fête des Loges »  

du 15 juin au 30 août de chaque 

année 

pendant la Fête des Loges 

 

Direction de la Vie 

Culturelle 

Surveillance de la Fête des Loges pour garantir la sûreté et la sécurité 

des lieux et des personnes lors de la fête foraine chaque année. 
 

Prend les mesures adaptées et est l’interlocuteur principal des 

services de sécurité civile, de la police nationale et de la police 

municipale. 
 

Amplitude horaires larges, notamment le soir et le week-end. 

Concession pour nécessité 

absolue de service 


